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UNE ACTION CONCRÈTE 

POUR RESTAURER, ENTRETENIR 

ET PROTÉGER NOS MAISONS 

ET NOS PAYSAGES RURAUX 

 

BIEN RESTAURER POUR VALORISER SA MAISON 

Délégation de 

Charente-Maritime 

CALENDRIER 2021 
 

A cause de l’épidémie de la covid-19, nous ne sommes 
pas en mesure de vous proposer des dates de sorties 
ou autres manifestations. 
Toutes nos activités sont momentanément suspendues. 
Néanmoins, nous restons à votre écoute : n’hésitez 
pas à prendre contact avec nous pour des conseils ou 
pour nous faire part de vos expériences dans la 
restauration de votre patrimoine. 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Quand l’hiver embellit la campagne. 
 
 
 

Sauvegarder notre patrimoine rural et son 
environnement. 

Dans son éditorial, M. Guy Sallavuard, dans le n° 218 de 
notre excellente revue « Maisons paysannes de France », 
nous incite à être « dépositaires et passeurs ». 

« ...L’immatériel de nos racines et de notre culture est porté 
par les objets patrimoniaux qui nous entourent. Reçus des 
générations qui nous ont précédés, nous en sommes passeurs 
plus que possesseurs et dépositaires plus que propriétaires... » 

Déjà, dans son allocution prononcée le 21 février 1966, le 
Dr Alfred Cayla, président fondateur de M.P.F., dénonçait 
les erreurs alors commises à l’époque et l’urbanisation de 
nos campagnes. Il prévoyait que viendrait le temps où  on 
en ferait reproche à cette époque de la fin des Trente 
Glorieuses. 

Cette allocution que vous retrouverez en page deux de ce 
bulletin doit nous motiver pour défendre ce patrimoine rural 
que nous aimons tant et qui fait l’identité de notre région. 

Ce n’est pas être passéiste qu’entretenir et restaurer le bâti 
ancien, c’est respecter et valoriser le travail et les savoir-
faire de ceux qui nous ont précédés. C’est aussi notre rôle 
de passeurs de transmettre cet héritage architectural dans 
son environnement que nous devons, lui aussi, réhabiliter 
parce qu’il a beaucoup souffert depuis quelques décennies. 

Être adhérent M.P.F., c’est aussi être militant par l’exemple, 
par les conseils, par la participation individuelle ou 
collective à la protection du patrimoine de pays. Nous 
sommes fiers de ceux qui ont bâti et entretenu ce que nous 
trouvons beau, ne décevons pas les générations futures.  

                   

 

 Régis Bernet, vice-président. 



EDITORIAL 

« MAISONS PAYSANNES DE FRANCE » 
 

(Allocution prononcée par le Dr Alfred CAYLA, Président,  

à l’Assemblée générale du 21 février 1966.) 
 

 A voir nos monuments se dégrader ou être altérés , on s’est rendu compte que leur beauté 

représentait le haut degré de notre civilisation. De là est née la campagne de protection de « nos chefs-

d’œuvre en péril ». Elle s’étend jusqu’aux quartiers anciens des villes, et le gouvernement lui-même y 

participe. 

 Mais nos simples maisons paysannes traditionnelles sont le témoignage des multiples civilisations 

paysannes dans lesquelles s’est formé notre pays. Viollet-le-Duc, sauveur et souvent restaurateur de tant 

de grands monuments, savait aussi ce que représentait cette « maison des champs ». Elle était construite 

en toute simplicité, avec les matériaux du lieu, par le paysan lui-même et quelques artisans du village. On 

ne lui ajoutait aucun ornement ; et, cependant, elle avait une beauté faite de l’harmonie des lignes, de la 

proportion des masses,  du rythme de répartition des ombres et des lumières. 

 Ainsi nos maisons paysannes donnent un sens humain à nos paysages, auxquels elles sont 

admirablement adaptées. 

 Or nous les voyons disparaître, un peu par l’abandon et la ruine ; mais , plus encore, par les 

transformations malheureuses. Celles-ci peuvent venir du paysan lui-même qui, dans le légitime souci 

d’améliorer son confort, cherche trop souvent à copier la maison de banlieue urbaine. Elles sont aussi le 

fait du citadin qui, pour fuir la vie concentrationnaire des villes, se réfugie à la campagne. Dans son 

ignorance de la vie du pays où il s’implante, il transforme la maison qu’il acquiert, ou il se fait construire 

une maison à l’imitation—plus ou moins heureuse—de celles d’une toute autre région. 

 On urbanise ainsi la campagne, et l’on détruit ce que l’on veut y trouver de calme, de beauté et de 

traditions régionales. On peut ne pas s’en rendre compte sur le moment, mais il viendra le temps où l’on 

en prendra conscience, et où on en fera reproche à l’époque actuelle. 

 Dans ce mouvement d’aménagement de l’espace rural, il faut un guide. Bien des publications ou 

revues commerciales se proposent de l’être ; mais la plupart ne tiennent aucun compte des conditions 

humaines de nos pays. Elles présentent des modèles passe-partout, plus ou moins réussis. En réaction 

contre des erreurs, M. Roger Fischer a décidé d’écrire un volume sur « L’art de restaurer une maison 

paysanne ». Un tel volume avait besoin d’une riche iconographie. M. Fischer a puisé dans mon stock ; et 

c’est ainsi que, ensemble, nous avons eu l’idée de créer la Société qui nous assemble aujourd’hui. 
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NOUVEAU, DANS VOTRE DÉLÉGATION ! 
 

Lors de notre dernière séance du Conseil d’Administration, l’idée de créer une « bourse d’échange de 

matériaux » a été émise. Avant de concrétiser ce projet, nous avons adressé un message, par courriel, aux 

adhérents dont nous connaissions les adresses E-mail. Nous avons obtenu plusieurs réponses 

enthousiastes et encourageantes. Apparemment, le besoin de ce type de « service » semble bien réel et 

attendu par vous. 

Voici, pour les adhérents qui n’auraient pas reçu notre message électronique, le texte qui avait été diffusé. 

Maisons paysannes de Charente-Maritime prépare le lancement d'une bourse d'échanges de matériaux 

de récupération : pierres de taille, moellons, bois anciens de menuiserie ou de charpente, ferrures, terres 

cuites (tomettes, épis de faîtages, tuiles), vitrages anciens, … 

Afin de juger de la pertinence de ce nouveau service qui serait accessible via notre page Facebook ou 

notre page Web "maisons-paysannes.org", nous vous serions reconnaissants de nous faire part de vos 

besoins ou de vos offres et également de donner votre avis ou vos suggestions. 

Nous vous remercions bien vivement de votre participation. 

Pour favoriser les dons de matériaux stockés chez nous et qui ne sont pas utilisés, pour des particuliers qui 

ont un projet et qui manquent de matériaux, il est bien évident que, dans la situation actuelle, tout cela 

devra rester virtuel, sauf l'échange proprement dit qui se déroulera en dehors de nous. 

Donc, comme promis, nous  avons essayé de faire simple. 

En effet, après étude de la problématique, un site coûterait cher, peut-être trop cher pour nous car il 

faudrait le faire faire par un professionnel. 

L'idée étant toujours que les donateurs et demandeurs mis en relation par notre groupe se débrouillent 

ensuite entre eux pour la donation. 

Il y a donc désormais une page de groupe fermé Facebook, intitulée 'Don de matériaux anciens MPF17'. 

Voici le lien : 

https://www.facebook.com/groups/3967201933290344 

Ensuite, quand ce sera au point, nous pourrons établir un lien avec la page Facebook de MPF17 et avec le 

site MPF. 

Nous savons que les relations entre adhérents sont toujours excellentes, aussi nous ne 

doutons pas de votre intérêt pour participer à cette « bourse d’échanges de matériaux ». 

Nous attendons aussi vos réactions, vos suggestions et également, pourquoi pas, votre aide 

pour la gestion de notre page Facebook en rejoignant l’équipe du Conseil 

d’Administration. 

Vous êtes à la recherche d’ouvrages dans lesquels vous puiserez les conseils 

pour vos futurs travaux ?  

Deux possibilités vous sont offertes : 

• Vous adresser à votre délégation  
 (06 56 71 44 74 - charente-maritime@maisons-paysannes.org) ;  
 nous disposons de quelques ouvrages utiles. 
• Consulter notre site national "Maisons-paysannes.org" où vous 

passerez commande selon votre choix. 
 

Nous vous rappelons que les adhérents peuvent disposer gratuitement de 

notre service conseil avant de commencer les travaux de restauration.  
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    Les Touches-de-Périgny 
 Les ruches-placards, une particularité rare 

 
Les ruches-placards restent une énigme, tant pour Joël Wiciak (à gauche)  

que pour les responsables d'Apistoria. (PHOTO PHILIPPE PORTRAIT) 

 

À l'intérieur, un placard - généralement en bois - fait office de ruche. Chez M. et Mme Marc Bordage qui 
ont ouvert leurs portes aux visiteurs, il existe une quinzaine de ces spécimens.  

Deux cas similaires  

Cette particularité, connue des membres de l'association Apistoria, n'existerait que dans deux autres 
villages en France, à Péone (Alpes-Maritimes) et à Perrier (Puy-de-Dôme). Une transmission orale dit que 
l'extraction du miel se faisait traditionnellement le lundi de Pâques. Le miel était réservé à la 
consommation des villageois. Par contre, la cire était utilisée pour la fabrication du cierge pascal de la 
paroisse.  

Dans son travail de recherche, l'association s'interroge, entre autres, sur le point commun qui relie la 
particularité de ces trois villages, aussi éloignés les uns des autres. 

SUD-OUEST 0 12 mars 2011  

Il existe des  ruches-placards dans d’autres villages. Il serait intéressant d’essayer de les 
répertorier. Si vous en connaissez, dites-le nous en nous téléphonant (06 56 71 44 74 ) ou en nous 
écrivant, (charente-maritime@maisons-paysannes.org) ; et, si vous avez des photos, ce serait 
merveilleux. 
Merci de votre participation.  

J’ai eu l’occasion d’en photographier à Varaize et à Villemarange (dans la commune de La Brousse). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

      Ruche –placard à Varaize.       Ruche-placard à Villemarange.     

Régis Bernet.

Quand la Presse promeut le patrimoine rural... 

L'association européenne Apistoria s'est 
donné comme objectif la découverte et 
l'étude de l'apiculture ancienne.  

Le dimanche 6 mars, le maire, Joël 
Wiciak, a reçu une délégation de 
responsables arrivant de Belgique, de 
Suisse et de France, conduite par leur 
président belge, Jean-Marie Bohet. Ils 
sont venus découvrir une curiosité, très 
rare, existant aux Touches-de-Périgny, 
en Pays de Matha : les ruches-placards.  

Ce sont des ruches pour les abeilles, 
implantées dans la maçonnerie de 
divers bâtiments, habitations ou 
bâtiments agricoles. Elles sont 
remarquables de l'extérieur par une 
pierre de taille percée de petits trous 
pour assurer le passage des abeilles.  

http://www.sudouest.fr/2011/03/12/les-ruches-placards-une-particularite-rare-340328-1420.php#comments

